
  
 

MATCHS en SEMAINE  
 

 

 

 
Comme indiqué précédemment, en raison des nombreuses remises des rencontres de championnat 
seront jouées le mercredi pour les jeunes et le jeudi pour les seniors. 
 
La gestion des arrêtés municipaux pour ces rencontres est fixée par l’annexe 17, article 7 des règlements 
généraux du district : 

- Pour les rencontres du mercredi les arrêtés doivent parvenir au district au plus tard le 
mercredi à 9 heures 

- Pour les rencontres du jeudi les arrêtés doivent parvenir au district au plus tard le jeudi 
à 9 heures.  
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